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Annexe 3 : Photographies datées de la zone d'implantation du projet 
 
 

 
Localisation des prises de vue sur photographie vue du ciel du domaine du Manoir de Champvert 

 

 
Prise de vue n°1 : vers l'entrée principale projetée : nouvel accès à créer depuis la route de la zone 

d'activités de Champ Vert (cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°2 : ancienne entrée historique du site en bas du domaine côté ouest (cliché IATE du 

25/06/2020) 

 
Prises de vue n°3 et 3 bis : entrée actuelle en bas du domaine côté ouest, donnant sur la route 

"Chemin de Champvert" (cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°4 : accès aux 5 chalets historiques existants sur la partie basse du domaine, côté nord‐

ouest (cliché IATE du 25/06/2020) 

 
Prise de vue n°5 : depuis la limite nord‐ouest du domaine, dans l'épingle de la route desservant les 5 

chalets existants (cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°6 : piscine existante (cliché IATE du 25/06/2020) 

 

 
Prise de vue n°7 : faysses existantes végétalisées (cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°8 : une des nombreuses faysses du domaine, plantée d'oliviers (cliché IATE du 

25/06/2020) 
 

 
Prise de vue n°9 : route de desserte du domaine (cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°11 : Un des escaliers en pierre existant permettant l'accès entre des faysses successives 

(cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°12 : Accès actuel au domaine depuis la RD 901, côté est (cliché IATE du 25/06/2020) 

 

 
Prise de vue n°13 : Une des faysses vue depuis la partie haute du domaine (cliché IATE du 25/06/2020) 

 

 
Prise de vue n°14 : petite faysse enherbée (cliché IATE du 25/06/2020) 
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Prise de vue n°15 : Panorama d'une succession de belles faysses à aménager (clichés IATE du 

25/06/2020) 
 
 

 
Localisation des prises de vue des photos des bâtiments existants du manoir (Source : Google Maps, 2020) 
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Prise du vue A : bâtiments existants attenants au manoir (cliché IATE du 25/06/2020) 

 

 
Prise du vue B : ancienne chapelle réaménagée en gîte (cliché IATE du 25/06/2020) 

 

 
Prise du vue C : sanitaires existants (cliché IATE du 25/06/2020) 

A 

Chapelle réaménagée en 

appartement 

Manoir

Entrée des gîtes en 

cours de rénovation 

B 

C 

Manoir


	annexe9_Avis_DREALamont_cas_par_cas_juin2020.pdf
	1. Contexte, présentation du projet de PLU et enjeux environnementaux
	1.1. Contexte et présentation du territoire
	1.2. Présentation du projet de PLU
	1.3. Principaux enjeux environnementaux

	2. Qualité et pertinence des informations fournies par le rapport de présentation
	2.1. Présentation générale du rapport
	2.2. État initial de l’environnement, enjeux environnementaux et perspectives de son évolution
	2.3. Articulation du projet avec les plans et programmes d’ordre supérieur
	2.4. Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des différentes options possibles, notamment vis-à-vis des objectifs de protection de l’environnement
	2.5. Incidences notables probables du PLU sur l’environnement, et mesures prévues pour éviter, réduire et, le cas échéant, compenser les incidences négatives
	2.6. Critères, indicateurs et modalités retenues pour le suivi des effets

	3. Prise en compte de l’environnement par le projet de PLU
	3.1. Modération de la consommation de l’espace naturel, agricole et forestier, et lutte contre l’étalement urbain
	3.2. Préservation des espaces naturels, de la biodiversité, des continuités écologiques et du paysage





